
Conseil Municipal - Modification
des Commissions Culturelle et Environnement

M. LE MAIRE, Rapporteur : Par courrier du 21 janvier dernier, Mme Édith CAMPBELL m’a fait
part de son souhait de siéger à la Commission Culturelle, en remplacement de M. Jean-Christophe
BAS qui siègerait à sa place à la Commission Environnement.

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur ces changements.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, en décide ainsi.
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